
Rentrée scolaire 2010 

                                                                      Internats de la réussite 

   Département des Hauts-de-Seine 
 
 
 
 
 
Les internats de la réussite seront au nombre de 4 à la rentrée de                                                     
septembre 2010 : Auguste Renoir à Asnières, Les Champs-Philippe à La Garenne-
Colombes, Jean Perrin à Nanterre, Vieux Pont à Boulogne (ouverture en novembre 
2010 mais les inscriptions seront prises pour la rentrée, pour l’internat comme pour le 
collège. Voir plus bas). 

 
Chaque internat est destiné à recevoir 32 élèves répartis de la 5ème à la 3ème et avec un 
nombre égal de garçons et de filles. 
 

         Hébergement : 
 
Les élèves sont hébergés par chambre de deux. Chaque chambre dispose d’une salle 
de bain et d’un sanitaire. Un surveillant est affecté à chaque étage. 

 
Etude : 
 
Les élèves disposent d’une salle d’étude, équipée d’ordinateurs en réseau avec accès 
sécurisé à l’internet. 
 
Public visé : 
 
Elèves motivés, qui ont des compétences scolaires m ais dont le contexte familial 
et/ou la vie dans leur quartier sont de nature à co mpromettre leurs chances de 
réussite. Ces élèves font l’objet d’un projet pédag ogique et éducatif 
personnalisé. Il leur sera demandé, ainsi qu’à leur s parents ou responsables 
légaux, de s’engager dans un contrat écrit de scola rité avec l’établissement. 
 
Secteur géographique de recrutement : 
 
L’ensemble du département des Hauts-de-Seine. 
 

         Coût et aide aux familles : 
 
Seuls les frais de repas sont à la charge des familles. Une aide départementale, 
différente de la bourse, est apportée aux familles dont les conditions de revenus 
répondent aux barèmes établis par le Conseil Général des Hauts-de-Seine. 
 
Dans le cas de l’internat du collège Vieux Pont de Boulogne, les élèves seront recrutés 
pour la rentrée, mais ne pourront bénéficier de l’internat qu’en novembre, lorsqu’il 
ouvrira. En attendant, les titres de transport des élèves internes habitant hors de 
Boulogne seront pris en charge par le Conseil  Général. 
 
Où retirer les dossiers : 
 
Les dossiers de candidature seront disponibles, soit auprès du service des affectations 
de l’inspection académique, soit auprès des collèges. 


